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Règlement BEAC-114 

FORMULAIRE DE DEMANDE D’ENREGISTREMENT ANNUEL DE L’ENTREPRENEUR 
(APPLICATION DE PESTICIDES) 

 
1) Renseignement sur l’entreprise 

Nom commercial de l’entreprise : _______________________________________________________________________ 

Nom du propriétaire :   _______________________________________________________________________ 

Adresse :    _______________________________________________________________________ 

Municipalité et code postal :  _______________________________________________________________________ 

Numéro de téléphone :  _______________________________________________________________________ 

Numéro de téléphone privé  
du propriétaire :   _______________________________________________________________________ 

Courriel de l’entreprise  
ou du propriétaire :   _______________________________________________________________________ 
 

 

2) Joindre une photocopie lisible des permis du ministère de l’Environnement du Québec 

détenus par votre entreprise selon la Loi sur les pesticides. 

 

3) Joindre une photocopie lisible des certificats des utilisateurs à votre emploi ayant un 

certificat de compétences émis par le ministère de l’environnement du Québec selon la Loi 

sur les pesticides. 

 

4) Joindre une photocopie lisible d’une preuve que vous détenez une assurance responsabilité 

civile et professionnelle d’un minimum de 2 000 000 $. 

 

5) Nombre de véhicules utilisés par votre entreprise afin de réaliser les travaux d’épandage de 
pesticides à Beaconsfield ? 

 

 

 

 

______________ 

 

Est-ce que vos véhicules sont tous identifiés au nom votre entreprise?             

Oui                 Non 
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DESCRIPTION DES VÉHICULES ROUTIERS UTILISÉS 

(servant aux travaux d’épandage des pesticides sur le territoire de la ville de Beaconsfield) 
 

Marque Modèle Année No. plaque 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

 
6) Joindre une photocopie lisible du certificat d’immatriculation de chaque véhicule routier. 

 
7) Fournir la liste de tous les pesticides incluant les pesticides de synthèse et à faible impact 

que vous avez actuellement en réserve ou que vous prévoyez utiliser cette année. Pour ce 
faire, remplir le tableau fourni en annexe. 

 
8) Le paiement de 50 $ pour l’obtention du certificat, en argent comptant ou par chèque. 

 
9) Déclaration :  

En présentant cette demande, nous convenons avoir lu et compris le règlement municipal 
BEAC-114 concernant l’utilisation des pesticides sur le territoire de la Ville de Beaconsfield et nous 
nous engageons à le respecter et à transmettre les informations requises par ce règlement. 

 
 
 
Date : ____________________________________  Signature :_______________________________________________________________ 
 
Retourner ce formulaire dûment complété, accompagné de tous les documents et du paiement à l’adresse 
suivante : 

Travaux publics 
Ville de Beaconsfield 

300, boul. Beaurepaire 
Beaconsfield (Québec) H9W 3C1 
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ANNEXE 
LISTE DES PESTICIDES DE SYNTHÈSE ET DES PESTICIDES À FAIBLE IMPACT UTILISÉS 
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No 

homologation 

 
Type de 

pesticides  : 
Insecticide (I) 
Herbicide. (H) 
Fongicide (F) 

Autre 

 
Nom commercial 

 
Matière 
active 

Forme Pesticides Application 

Granulaire Liquide Injection Faible 
impact 

Synthèse Int. Ext. 

  
Ex : 12345 

 
(I) 

 

TreePest Insecticide 
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Azadiractine 
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